
PROPRIÉTAIRE ENGAGÉ·E DANS DES ACTIONS VISANT 
À PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ ET À RENFORCER  
LES SERVICES RENDUS PAR LES ÉCOSYSTÈMES

Ce programme subventionne des travaux contribuant à 
améliorer l’état de conservation des habitats ou des espèces 
Natura 2000 : restauration ou entretien de pelouses, landes, 
zones humides et autres milieux semi-naturels (agricoles ou 
forestiers), pose de clôtures pour l’entretien des prairies par 
pâturage extensif, creusement de mares pour les batraciens, 
plantations d’arbres ou de haies multifonctionnelles, etc. Il 
couvre aussi des actions visant à réduire le risque d’inondation 
et favoriser l’infiltration de l’eau : reméandration de cours 
d’eau, reboisement de rives et développement d’habitats 
rivulaires, dispositifs anti-érosifs, etc.

Vous souhaitez réaliser  
ces aménagements sur votre terrain ?
Contactez un·e conseiller·ère Natura 2000 de Natagriwal  
pour bénéficier de son aide via www.natagriwal.be.
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